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INFORMATIONS  

 

Rue des Bouvreuils : des travaux d'aménagement de trottoirs débuteront le 25 avril pour une durée 

d’environ 2 mois, la rue sera barrée à la circulation (sauf l'accès riverains et services publics). 

 

La fibre optique : Lors d’une réunion récente entre Orange et la Mairie, l’opérateur s’est engagé à ce que le 

fibrage du quartier soit terminé fin juin. Merci de nous faire part des problèmes que vous rencontrez encore 

pour qu’on puisse intervenir. Pour connaître votre éligibilité. Utilisez « dégrouptest » ou en appelant le 1014. 

 

NOUVEAUTÉ  

 

Pour les retraités-seniors :                                                                  

nous souhaitons mettre en place une après-midi hebdomadaire 

« RENCONTRE et DETENTE » à la maison de quartier de Magonty à 

destination des seniors (65 ans et +). Si vous êtes bénévoles, disponibles, et 

intéressés pour nous aider, vous pouvez nous contacter au 06 88 00 33 30 

 

Une réunion publique aura lieu  le 25 mai de 14 h à 16 h à la Maison de quartier.   

  Parlez- en autour de vous et venez nombreux. 
 

 

 

RAPPEL   Pour notre sécurité et celle des autres…. 

 

 

Prévention des incendies : 

La réunion annuelle de la DFCI, à laquelle le Comité de quartier de Magonty était représenté par Marie-Claude 

Charrier s’est tenue à Toctoucau, moins d’un an après le terrible incendie qui a dévasté 600ha sur la commune 

de St Jean d’Illac et ses environs. L’occasion de rappeler que le risque est très présent, qu’il faut respecter 

l’interdiction totale des feux (arrêté préfectoral). Le débroussaillage des terrains, haies et sous-bois dans un 

rayon de 50 m autour des maisons est une obligation.   

 

Sécurité routière et  vitesse limitée. 

La vitesse excessive et l’importance du trafic de transit sont régulièrement dénoncés par les habitants et 

associations du quartier. La loi ayant récemment permis aux polices municipales de procéder aux contrôles de 

vitesse, vous avez pu constater que les contrôles sont très fréquents et concernent toutes les rues du quartier. Le 

Comité de quartier a souhaité que ces contrôles se fassent tôt le matin et aux heures de pointe pour cibler le 

trafic de transit. Nous devons respecter, pour la qualité de vie et dans l’intérêt de tous, les limitations de vitesse. 
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